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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE PLENIERE DU COREVIH IL E DE FRANCE SUD  
DU 20 AVRIL 2017 

 

 
 
 
Lieu de la séance : Amphithéâtre LAPERSONNE – Hôtel Dieu 
Heure de début de séance : 18h00 
 
 
Sont présents  :  
 
Collège 1  : M. François BOUE, M. Jean-Paul VIARD, Mme Dominique SALMON, 
Mme Laurence WEISS, Mme Cécile GOUJARD 
 
Collège 2  : Mme Claudine DUVIVIER 
 
Collège 3 : M. Fabrice VATAN 
 
Collège 4  : M. Alain SOBEL, Mme Janine PIERRET, Mme Danielle LE ROUX, Mme 
Claire STAMBAK 
 
 
Sont invités  :  
Mme Claudine BOLLIOT, M. Christian REGNIER, Mme Françoise CHURAQUI, Mme 
Agnès CROS, Mme Marie SUNER,  Mme Raïda BEN RAYANA, Mme Marie-Pierre 
PIETRI, Mme Nicole PRECOPE, M. Philippe SAGOT, Mme Mariem RAHO-MOUSSA 
 
 

*   *   * 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1/ Point sur le processus de renouvellement des COREVIH 
 
2/ Point d’étape sur les actions 3 et 11 du COM InterCOREVIH 
 
3/ Mouvement TEC / Ressources budgétaires du COREVIH 
 
4/ Questions diverses 
 

*   *   * 
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Ouverture de séance à 18h15  
 
1/ Point sur le processus de renouvellement des COREVI H 
 
Alain SOBEL fait un exposé concernant l’enjeu des renouvellements des COREVIH. Il 
rappelle la mise en place d’une réforme depuis deux ans environ, suivi d’une part par le 
Groupe Technique National dont il rappelle la composition des membres (Coordonnateur, 
TEC etc…) et d’autre part par la DGOS. Ce groupe de travail a proposé une réforme et 
après concertations les textes ont été signés par la Ministre et doivent aboutir à un Décret 
qui devrait paraitre prochainement au Journal Officiel. Comment faire pour appliquer cette 
réforme ? Peu de changement à priori. Le plan de lutte contre le sida s’est transformé en 
Stratégie Nationale de Santé Sexuelle ce qui a des implications en termes d’ampleur de nos 
missions et de nos objectifs ; dont un élément d’économie de la santé : les parcours de 
soins, la coordination, etc… et enfin le rôle des associations des usagers, leur rôle de 
représentation dans la démocratie sanitaire et la place qu’ils prennent de façon 
emblématique. D’après Alain SOBEL, il serait préférable de revoir les découpages 
territoriaux  avant de fixer des dates de renouvellement car il y a des prérequis ; toutes 
sortes d’institutions doivent intervenir pour valider le projet et se pose aussi le problème de 
l’accréditation des associations. l’ARS IDF a proposé que les COREVIH soient renouvelés 
en même temps que les COM soit au plus tard au 31 décembre 2017 pour l’Ile de France. 
Alain SOBEL poursuit par le découpage des territoires actuels qui sont liés à l‘organisation 
administrative et précise les caractéristiques de notre COREVIH. La question : est-il 
pertinent à l’heure des GHT (Groupe Hospitalier de Territoire) de maintenir en l’état le 
découpage actuel, une extension de notre territoire au sud de la région est peut-être à 
proposer (exemple prendre en charge la coordination du 91). Ou proposer une évolution des 
usages ou des territoires ? Une réunion est programmée entre Présidents et coordonnateurs 
lundi prochain à ce sujet qui sera suivie d’une réunion avec l’ARS le 30 mai 2017. Plusieurs 
propositions possibles peuvent être faites en fonction aussi du nombre de patients. Alain 
SOBEL relit les propositions par chacun des COREVIH sur une éventualité de redécoupage. 
Concernant les missions des TEC, actuellement les objectifs des missions des TEC restent 
inchangés. En cas de changement de territoire les TEC changeront aussi. Les hôpitaux de 
rattachement restent à l’APHP. 
Il est décidé pour le COREVIH IDF Sud de prendre contact avec le CHIC et le CHIV après 
concertation avec les Présidents des COREVIH. Prévoir une homogénéité territoriale et 
universitaire. 
Il est proposé par les hôpitaux du GH Sud (Bicêtre, Béclère) de s’étendre sur le 91 d’où 
proviennent des flux notables de patients.  
 
 
2/ Point d’étape sur les actions 3 et 11 du COM InterC OREVIH 
 
 
Fiche action n°3  : 
 
Système d’information : Après plusieurs enquêtes, le choix du logiciel 
CUPIDON/EPICONCEPT a été retenu et proposer aux CeGIDD. Le CeGIDD Pitié souhaite 
rester sur Nadis ; celui de Saint-Antoine et Tenon sur Diam-mg. 
 
Formation à la Santé Sexuelle : action commune avec le COREVIH Nord et dirigé par Anne 
SIMON en sous groupe. Objectifs de formation en cours. 
 
Annuaire : Ce document sera à destination des CeGIDD et des associations. Il est 
actuellement en cours de modification auprès d’un graphiste. 
 
Conventions Philippe SAGOT et Mathieu GASNIER ont rencontré le service juridique de 
l’APHP. En attente de leur réponse. 
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Fiche action n°11  : 
 
Alain SOBEL informe de la rédaction d’un projet de règlement intérieur par le groupe de 
travail et précise que ce groupe connait une bonne avancée. Il se réunira, prochainement sur 
le projet de la mutualisation possible des fonctions. 
 
 
3/ Mouvement TEC / Ressources budgétaires du COREVIH 
 
Départ d’un TEC de Mondor : remplacé par un CDD. 
 
Départ d’un TEC de Cochin / Hôtel Dieu : non remplacé. 
Alain SOBEL rappelle les difficultés budgétaires du COREVIH IDF Sud dû  aux salaires du 
personnel du COREVIH (tableau des emplois complet) qui subit un glissement de 2 % par 
année qui n’ont pas permis ce renouvellement. 
 
 
4/ Questions diverses  
 

� Nadis : Alain SOBEL rappelle l’aspect technique et financier proposé par ABL. Il a 
sollicité un arrangement de paiement pour l’année 2016 en leur proposant un 
acompte. Par ailleurs il a fait appel aux services utilisateurs de Nadis pour obtenir 
une participation sur leurs crédits de service. François BOUE indique que Nadis doit 
être négocié globalement entre l’APHP et l’ARS en soulignant que l’ARS est le 
demandeur des remontées épidémiologiques. 
 

Fin de la séance à 20h17 


